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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Nouvelle - Aquitaine

Arrêté portant dérogation à l’interdiction de capture ou d’enlèvement de spécimens
d’espèces animales protégées

Réf. DBEC n° 016/2022
La Préfète de la Gironde

Officier de la Légion d’honneur
Officier de l’ordre national du Mérite

La Préfète de la Charente
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Le Préfet de la Charente-Maritime
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

Le Préfet de la Dordogne
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

La Préfète des Landes
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

Le Préfet du Lot-et-Garonne
Chevalier de l’ordre national du Mérite

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Le Préfet des Deux-Sèvres
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

La Préfète de la Vienne
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite
Chevalier du mérite agricole

La Préfète de la Haute-Vienne
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le Code de l’Environnement et notamment les articles L. 411-1, L. 411-2 et L. 415-3 et R.  411-1 à
R. 411 - 14,

VU l’arrêté interministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction des
dérogations définies à l’alinéa 4 de l’article L. 411-2 du code de l’environnement portant sur des espèces
de faune et de flore sauvages protégées,

VU l’arrêté ministériel du 18 décembre 2014 fixant les conditions et limites dans lesquelles les dérogations à
l’interdiction de capture de spécimens d’espèces animales protégées peuvent être accordées par les
préfets pour certaines opérations pour lesquelles la capture est suivie d’un relâcher immédiat sur place,
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VU l’arrêté ministériel du 29 octobre 2009 modifié fixant la liste des oiseaux protégés sur l’ensemble du
territoire et les modalités de leur protection,

VU l’arrêté  ministériel  du  5  mars  2018  nommant  Alice-Anne  MEDARD,  directrice  régionale  de
l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU l’arrêté n° 33-2019-04-16-008 du 16 avril 2019 donnant délégation de signature à Madame Alice-Anne
MÉDARD,  Directrice  régionale  de l’environnement,  de l’aménagement  et  du logement  de la  région
Nouvelle-Aquitaine,

VU l’arrêté n° 33-2021-10-27-00005 du 27 octobre 2021 donnant délégation de signature à certains agents
placés sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département de la Gironde ;

VU l’arrêté n° 16-2020-08-24-028 du 24 août 2020 donnant délégation de signature à Madame Alice-Anne
MÉDARD, Directrice  régionale  de l’environnement,  de l’aménagement  et  du logement  de la  région
Nouvelle-Aquitaine,

VU l’arrêté n° 16-2021-10-27-00005 du 27 octobre 2021 donnant délégation de signature à certains agents
placés sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département de la Charente,

VU l’arrêté n° 17-2021-04-07-00002 du 7 avril 2021 donnant délégation de signature à Madame Alice-Anne
MÉDARD,  Directrice  régionale  de l’environnement,  de l’aménagement  et  du logement  de la  région
Nouvelle-Aquitaine,

VU l’arrêté n° 17-2021-10-27-00009 du 27 octobre 2021 donnant délégation de signature à certains agents
placés sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département de la Charente-Maritime,

VU l’arrêté n° 24-2021-11-22-00032 du 22 novembre 2021 donnant délégation de signature à Mme Alice-
Anne MÉDARD, Directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Nouvelle-Aquitaine,

VU l’arrêté n° 24-021-11-24-00001 du 24 novembre 2021 donnant délégation de signature à certains agents
placés sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département de la Dordogne ;

VU l’arrêté N° 40-2022-02-01-00005 du 1er février 2022 donnant délégation de signature à Mme Alice-Anne
MÉDARD,  Directrice  régionale  de l’environnement,  de l’aménagement  et  du logement  de la  région
Nouvelle-Aquitaine,

VU l’arrêté n° 40-2022-02-02-00014 du 2 février donnant délégation de signature à certains agents placés
sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département des Landes,

VU l’arrêté n° 47-2020-12-14-006 du 14 décembre 2020 donnant délégation de signature à Mme Alice-Anne
MÉDARD,  Directrice  régionale  de l’environnement,  de l’aménagement  et  du logement  de la  région
Nouvelle-Aquitaine,

V l’arrêté  n°47-2021-11-10-00002  du  10  novembre  2021  donnant  délégation  de  signature  à  certains
agents placés sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département du Lot-et-Garonne,

VU l’arrêté n° 64-2019-02-18-041 du 18 février 2019 donnant délégation de signature à Mme Alice-Anne
MÉDARD,  Directrice  régionale  de l’environnement,  de l’aménagement  et  du logement  de la  région
Nouvelle-Aquitaine,

VU l’arrêté  n°  64-2021-11-10-00005 du  10  novembre  2021 donnant  délégation de signature  à  certains
agents placés sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département des Pyrénées-Atlantiques,

VU l’arrêté n° 79-2020-10-30-001 du 30 octobre 2020 donnant délégation de signature à Mme Alice-Anne
MÉDARD,  Directrice  régionale  de l’environnement,  de l’aménagement  et  du logement  de la  région
Nouvelle-Aquitaine,

VU l’arrêté n° 79-2021-07-06-00003 du 6 juillet 2021 donnant délégation de signature à certains agents
placés sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département des Deux-Sèvres,
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VU l’arrêté n° 86-2020-02-03-030 du 3 février 2020 donnant délégation de signature à Mme Alice-Anne
MÉDARD,  Directrice  régionale  de l’environnement,  de l’aménagement  et  du logement  de la  région
Nouvelle-Aquitaine,

VU l’arrêté  n°  86-2021-11-10-00003 du  10  novembre  2021 donnant  délégation de signature  à  certains
agents placés sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département de la Vienne,

VU l’arrêté n° 87-2021-11-04-00001 du 4 novembre 2021 donnant délégation de signature à Mme Alice-
Anne MÉDARD, Directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Nouvelle-Aquitaine,

VU l’arrêté  n°  87-2021-11-10-00002 du  10  novembre  2021 donnant  délégation de signature  à  certains
agents placés sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département de la Haute-Vienne,

VU la demande de dérogation au régime de protection des espèces formulées par Benoît VAN HECKE, en
date du 26 janvier 2022,

CONSIDÉRANT que,  conformément à l’article L.  411-2 du code de l’environnement,  l’objectif  de l’opération
nécessite le prélèvement d’échantillons biologiques, il n'existe pas d'autre solution alternative
satisfaisante au projet,

CONSIDÉRANT que les opérations de prélèvement d’échantillons biologiques sur des spécimens de l’espèce
protégée  Circaète-Jean-Le-Blanc  Circaetus  gallicus sont  réalisées  dans  le  cadre  du
programme national de baguage et pose de balise GPS mené par la Ligue de Protection des
Oiseaux,

CONSIDÉRANT que, conformément à l’article L. 411-2 du code de l’environnement, la dérogation ne nuit pas au
maintien, dans un état de conservation favorable, des populations d'espèces visées par la
demande dans leur aire de répartition naturelle, notamment du fait de la méthodologie des
inventaires,

CONSIDÉRANT que, conformément à l’article L. 411-2 du code de l’environnement, le projet, de part sa nature,
permettra  de  prendre  en  compte  la  biodiversité  dans  le  cadre  du  projet,  il  présente  des
conséquences bénéfiques primordiales pour l’environnement,

CONSIDÉRANT que, conformément à la loi n° 2012-1460 du 27 décembre 2012 relative à la mise en œuvre du
principe de participation du public défini à l'article 7 de la Charte de l'environnement, le projet
n’est pas soumis à la consultation du public, n’ayant pas d’incidence sur l’environnement,

CONSIDÉRANT que, conformément à l’arrêté ministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de
demande et  d’instruction des dérogations définies au 4°  de l’article  L.  411-2 du Code de
l’environnement  portant  sur  des  espèces  de  faune  et  flore  sauvages  protégées,  les
prélèvements d’échantillons biologiques seront effectuées sur des spécimens présents au sein
de centres de soins, autorisés au titre de l’article L. 413-3 du Code de l’environnement,

SUR PROPOSITION des secrétaires généraux des préfectures concernées,
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ARRÊTENT

ARTICLE 1 : Objet de la dérogation

Cette dérogation est accordée à M. Benoît VAN HECKE, bagueur toutes espèces du Centre sur la Biologie des
Populations d’Oiseaux (CRBPO), dans le cadre du programme national de suivi de population sur le Circaète-
Jean-Le-Blanc Circaetus gallicus mené par le CRBPO, ainsi qu’à Thierry BERGES, Alexandre MILLON, Sophie
NEILL, Michel GRANGER, Jack BERTEAU.

ARTICLE 2 : Nature de la dérogation

Les bénéficiaires sont autorisés à déroger à l’interdiction de :

a/  d’une  part  de  prélever  des  échantillons  biologiques  sur  des  spécimens  de  l’espèce  animale  protégée
Circaète-Jean-Le-blanc Circaetus gallicus présents dans les centres de soins faune sauvage captive autorisés
au titre de l’article L. 413-3 du Code de l’Environnement dans tous les départements de la région Nouvelle-
Aquitaine à l’exception de la Creuse et de la Corrèze.

La demande porte sur 20 individus vivants ou morts. Pour les spécimens morts, des prélèvements de tissu
musculaire ou de foie (quelques dizaines de grammes) ainsi que de plumes pourront être effectués. Pour les
spécimens vivants, des échantillons sanguins ainsi que quelques plumes pourront être collectés.

b/ de transporter ces échantillons vers les locaux de l’UMR CNRS 7267 de l’Université de Poitiers.

ARTICLE 3 : Période d'intervention

La dérogation est accordée de la signature du présent arrêté au 31 décembre 2024.

ARTICLE 4 : Bilans

Un  bilan  détaillé  des  opérations  est  établi  et  transmis  à  la  Direction  Régionale  de  l’Environnement,  de
l'Aménagement et du Logement Nouvelle-Aquitaine, ainsi que les articles scientifiques et ouvrages éventuels
produits.

En particulier, le rapport doit contenir les données naturalistes précises issues des opérations autorisées :

– le centre de soin, lieu du prélèvement,

– la date du prélèvement (au jour),

– l’auteur du prélèvement,

– le nom scientifique de l’espèce selon le référentiel taxonomique TAXREF V15 du Muséum National
d'Histoire Naturelle,

– l'identifiant  unique de l'espèce selon le référentiel  taxonomique TAXREF V15 du Muséum National
d'Histoire Naturelle,

- l’identification du spécimen,

- la nature du prélèvement,

– d’éventuelles informations qualitatives complémentaires.

Le rapport des opérations doit être transmis annuellement avant le 31 mars de l’année n+1 et le dernier avant le
31 mars 2025 à la DREAL Nouvelle-Aquitaine.
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ARTICLE 5 : Publications

La bénéficiaire précise dans le cadre de ses publications que ces travaux ont été réalisés sous couvert d’une
autorisation préfectorale, relative aux espèces protégées.

ARTICLE 6 : Caractère de la dérogation

La dérogation peut être suspendue ou révoquée, le bénéficiaire entendu, si les conditions fixées ne sont pas
respectées.

En outre, la présente autorisation ne dispense pas d’autres accords ou autorisations qui pourraient être par
ailleurs nécessaires pour la réalisation de l’opération, au titre d’autres législations.

ARTICLE 7 : Déclaration des incidents ou accidents

Dès qu’il en a connaissance, le pétitionnaire est tenu de déclarer au préfet du département et à la DREAL les
accidents ou incidents intéressant les opérations ou activités faisant l’objet de la présente dérogation qui sont de
nature à porter atteinte aux espèces protégées ou à leurs habitats.

Sans préjudice des mesures que peut prescrire le préfet, le pétitionnaire doit prendre ou faire prendre toutes
dispositions nécessaires pour mettre fin aux causes de l’incident ou accident, pour évaluer ses conséquences et
y remédier.

Le pétitionnaire demeure responsable des accidents ou dommages qui seraient la conséquence de l’activité ou
des opérations.

ARTICLE 8 : Sanctions et contrôles

Les agents chargés de la police de la nature, en particulier les agents de la DREAL, des DDPP et des services
départementaux de l'OFB peuvent, à tout moment, dans les conditions fixées par le code de l’environnement,
procéder à des contrôles inopinés, sur place et sur pièce. Ils peuvent demander communication de toute pièce
utile au contrôle de la bonne exécution du présent arrêté.  La présente décision est présentée lors de toute
réquisition des services de contrôle.

Les agents chargés de la police de la nature ont libre accès aux installations, travaux ou activités autorisés par
la présente dérogation.  Ils  peuvent  demander communication de toute  pièce utile  au contrôle  de la bonne
exécution du présent arrêté.

Le non-respect du présent arrêté est soumis aux sanctions définies aux articles L. 171- 1 et suivant du code de
l’environnement.

ARTICLE 9 : Voies et délais de recours

La présente décision peut faire l’objet d’un recours, dans un délai de deux mois à compter de sa notification
pour le bénéficiaire ou de sa publication pour les tiers :

- soit, directement, d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif territorialement compétent ou
via le site télérecours (www.telerecours.fr) ;

-  soit,  préalablement,  d’un recours  administratif  gracieux auprès du préfet  du département  concerné.
Dans  ce  cas,  la  décision  de  rejet  du  recours  préalable,  expresse  ou  tacite  -  née  du  silence  de
l’administration  à  l’issue  du  délai  de  deux  mois  à  compter  de  la  réception  du  recours  administratif
préalable - peut faire l’objet,  avec la décision contestée, d’un recours contentieux dans les conditions
indiquées ci-dessus.

ARTICLE 10 : Exécution

Les Secrétaires généraux des préfectures de la Charente,  de la Charente-Maritime,  de la Dordogne, de la
Gironde,  des Landes,  de Lot-et-Garonne, des Pyrénées-Atlantiques,  des Deux-Sèvres,  de la Vienne,  de la
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Haute-Vienne,  la  Directrice  régionale de l'Environnement,  de l'Aménagement  et  du Logement  de Nouvelle-
Aquitaine,  les  Directeurs  Départementaux  des  Territoires  de  la  Charente,  de  la  Charente-Maritime,  de  la
Dordogne, de la Gironde, des Landes, de Lot-et-Garonne, des Pyrénées-Atlantiques, des Deux-Sèvres, de la
Vienne, de la Haute-Vienne, les Chefs de service départementaux de l’Office Français de la Biodiversité de la
Charente,  de  la  Charente-Maritime,  de  la  Dordogne,  de  la  Gironde,  des  Landes,  de  Lot-et-Garonne,  des
Pyrénées-Atlantiques, des Deux-Sèvres, de la Vienne, de la Haute-Vienne sont  chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs des préfectures
de la Charente, de la Charente-Maritime, de la Dordogne, de la Gironde, des Landes, de Lot-et-Garonne, des
Pyrénées-Atlantiques, des Deux-Sèvres, de la Vienne, de la Haute-Vienne et notifié aux pétitionnaires.

Bordeaux, le 7 février 2022

Pour la Préfète de la Gironde
Pour la Préfète de la Charente

Pour le Préfet de la Charente-Maritime
Pour le Préfet de la Dordogne
Pour la Préfète des Landes

Pour le Préfet du Lot-et-Garonne
Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques

Pour le Préfet des Deux-Sèvres
Pour la Préfète de la Vienne

Pour la Préfète de la Haute-Vienne et par
délégation,

pour la directrice régionale et par
subdélégation,

Maylis GUINAUDEAU
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